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FACILI’ SERVICES

DEVIS 

Assistante administrative indépendante – Spécialisée retraite
Email : l.diebold@facili-services.fr
SIRET : à compléter
TVA non applicable – art. 293 B du CGI

À l’attention de :
Mairie / Collectivité cliente
Objet :
Organisation et animation de permanences retraite pour les administrés.
Contexte et finalité :
Dans le cadre de sa mission d’accompagnement des administrés, la collectivité souhaite proposer des permanences retraite. Forte de 15 années d’expérience à la CNAV et de 2 ans dans une structure d’aide administrative équivalente à un espace France Services, Facili'Services propose un accompagnement personnalisé permettant aux assurés de mieux comprendre leurs droits, préparer leur départ à la retraite et suivre leurs démarches.

Objectifs :
- Informer les assurés sur leurs droits à la retraite du privé
- Aider à la constitution ou au suivi des dossiers
- Accompagner les démarches en ligne (FranceConnect, Info-Retraite, CNAV, etc.)
- Favoriser l’autonomie numérique des publics éloignés du digital
Description de la prestation :
• Accueil sur rendez-vous individuel
• Analyse de la situation retraite et conseils personnalisés
• Aide à la création ou mise à jour du compte retraite
• Assistance à la constitution et au suivi de dossier
• Transmission d’un compte rendu d’activité global à la collectivité (sans données nominatives)

Durée d’une journée : 6h (9h30-12h30 / 13h00-16h00)
Lieu d’intervention : locaux de la mairie ou du partenaire social.
Tarification :
Option 1 – Prestation ponctuelle :
→ Forfait journée de permanence retraite : 280 € HT
(TVA non applicable, art. 293 B du CGI)

Option 2 – Forfait mensuel (intervention régulière) :
→ 2 jours de permanence / mois : 500 € HT
→ 4 jours de permanence / mois : 1 000 € HT
Forfait incluant préparation, accueil, accompagnement, suivi et reporting à la collectivité.
Matériel apporté par la prestataire.

Conditions de paiement :
• Paiement à 30 jours à réception de facture
• Par virement bancaire
• Aucun acompte demandé
Validité du devis :
Ce devis est valable 30 jours à compter de sa date d’émission.

✅ Option retenue :
☐ Prestation ponctuelle – 280 € / jour
☐ Forfait mensuel – 2 jours / mois – 500 € / mois
☐ Forfait mensuel – 4 jours / mois – 1 000 € / mois
Nombre de jours ou fréquence : …………………
Montant total HT : ………………… €

Signature précédée de la mention « Bon pour accord »

..............................................................
Signature du représentant de la collectivité
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